
PLAN DE SITUATION La flèche nord est donnée à titre indicatif.

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

.

DÉPARTEMENT : HAUTS-DE-SEINE

VILLE DE LEVALLOIS-PERRET
4 et 6, rue MarJolin

.

.

Propriété Cadastrée Section O n° 101, 102, 203

Lot(s) n° 128 et 144 Appartenant à Mme MC MANUS
.

.
Les limites cadastrales des parcelles sont indiquées conformément au plan cadastral et ne sont pas définies juridiquement.

(Les limites cadastrales n'ont pas fait l'objet d'un contrôle sur place)

Echelle : 1/5000

Dossier n° : 25-0836



Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

.

VILLE DE LEVALLOIS-PERRET

4 et 6, rue MarJolin

Cadastrée Section O n° 101, 102, 203
.

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
.
.
.

Les limites cadastrales des parcelles sont indiquées conformément au plan cadastral et ne sont pas définies juridiquement.

(Les limites cadastrales n'ont pas fait l'objet d'un contrôle sur place). La flèche nord est donnée à titre indicatif.

Echelle : 1/500

Dossier n° : 25-0836



De: Guichet d'Urbanisme ne-pas-repondre@ville-levallois.fr
Objet: Complétude sur votre dossier n°CU 92044 25 D0498
Date: 21 octobre 2025 à 11:55

À: urbanisme@lanquetin.fr

Monsieur,
Votre dossier de demande de certificat d’urbanisme de type A, enregistré en mairie le : 20/10/2025 sous le numéro : CU 92044 25
D0498 est complet.
Le récépissé de dépôt vous le confirmant a été déposé sur le guichet numérique dans le suivi de votre dossier.
Le délai d'instruction de votre dossier est de 1 mois. La collectivité a donc jusqu'au 20/11/2025 pour statuer sur votre dossier. Passé
cette date, vous serez titulaire d’un certificat d’urbanisme tacite.
Aussi, je vous invite à télécharger votre note de renseignements d’urbanisme directement sur le site internet de la Ville de Levallois :
Menu en haut à gauche – Services – Urbanisme – onglet Note de renseignements d’urbanisme en ligne, sur le portail prévu à cet effet
: https://urbanisme.ville-levallois.fr/nruweb .
La réponse de l’administration n’interviendra pas avant le délai tacite.
Ne répondez pas directement à ce message, celui-ci vous est envoyé automatiquement et aucun traitement ne pourrait être effectué
sur un éventuel retour.
Cordialement.

mailto:d'Urbanismene-pas-repondre@ville-levallois.fr
mailto:d'Urbanismene-pas-repondre@ville-levallois.fr
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De: Guichet d'Urbanisme ne-pas-repondre@ville-levallois.fr
Objet: Accusé de réception électronique : dossier n°CU 92044 25 D0498 (demande n°6953).
Date: 21 octobre 2025 à 11:20

À: urbanisme@lanquetin.fr

Madame, Monsieur,
Vous avez saisi par voie électronique la mairie de LEVALLOIS-PERRET pour une demande de Certificat d'Urbanisme Type A (n°6953)
le 20/10/2025. Cette demande est désormais référencée sous le numéro de dossier CU 92044 25 D0498 et a été réceptionnée par la
collectivité le 20/10/2025.
Le présent accusé de réception (que nous vous invitons à conserver) atteste de la réception de votre saisine par l'administration
compétente et vous informe des prochaines étapes de la procédure. Cela ne préjuge pas de la complétude ou de la recevabilité du
dossier qui dépend notamment des pièces à fournir. Pour tout renseignement concernant votre dossier, vous pouvez contacter le
service compétent par téléphone au ou par messagerie électronique .
Le délai d’instruction de votre dossier est de 1 mois à compter de la date de réception par la collectivité (20/10/2025) et, si vous ne
recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous bénéficierez d’un permis tacite.
Toutefois, dans le mois qui suit la réception de votre dossier, l’administration peut vous écrire :
- soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les consultations
nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services…) ;
- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ;
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n’est pas possible.
Si vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.
Si vous n’avez rien reçu à la fin de ce premier mois, le délai de 1 mois ne pourra plus être modifié. Si aucun courrier de l’administration
ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de 1 mois, vous pourrez commencer les travaux* après avoir :
- adressé au maire une déclaration d’ouverture de chantier (soit via le cerfa papier (N° 13408*04) en 3 exemplaires soit via votre
portail citoyen) ;
- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la réception de celui-ci ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous trouverez le
modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux.
Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas,
l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue de vous
en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.
* /!\ Certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être différés : c’est le cas des travaux
situés dans un site classé, des transformations de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 habitants et
dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ou des installations classées pour
la protection de l’environnement. Vous pouvez vérifier auprès de la mairie que votre projet n’entre pas dans ces cas.
Ne répondez pas directement à ce message, celui-ci vous est envoyé automatiquement et aucun traitement ne pourrait être effectué
sur un éventuel retour.
Cordialement.

mailto:d'Urbanismene-pas-repondre@ville-levallois.fr
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VILLE DE LEVALLOIS
________

Direction de l’Urbanisme
et de l’Aménagement

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

L IBERT É -  ÉGALIT É -  FRAT ERNIT É

RENSEIGNEMENT D’URBANISME
MUTATION D’UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT

TERRAIN

PARCELLE O101

Superficie : 249 m²

Adresse du terrain 6 RUE MARJOLIN Le terrain est-il bâti ? Oui
Le terrain est-il situé dans un lotissement ? Non

RÉPONSE

délivrée par LE MAIRE
La présente notice d’urbanisme constitue un simple document d’information et ne peut en 
aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un cer-
tificat d’urbanisme.

A – DROIT DE PRÉEMPTION ET BÉNÉFICIAIRE DU DROIT DE PRÉEMPTION

Nature Type Bénéficiaire

DPU Préfecture DPUR DPU exercé par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2023-174 du 
21/12/2023 prononçant la carence définie au L. 302-9-1 du CCH

Dans le cas où le terrain est soumis au droit de préemption, avant toute mutation dudit terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra  
faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les  
conditions de la vente projetée. Cependant, la mairie reste le guichet unique pour la réception des formulaires de Déclaration  
d’Intention d’Aliéner.

La cession des fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux n’est pas soumise au droit de préemption sur l’en-
semble du territoire communal.

B – NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES

Le terrain est situé en zone UA du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 30/01/2012 et modifié les 24/06/2013, 
13/04/2015, 15/12/2016, 15/12/2020 et 26/06/2024.

C – NATURE DES OPÉRATIONS D’URBANISME APPLICABLES À LA ZONE

Type Nom Observations

66 b is  rue du Prés ident  W i lson -  92300 LEVALLOIS
TEL :  01 47 15  77 27 -  FAX :  01 47 15 77  47

 www.v i l le- leva l lo is . f r



D – SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES À LA PARCELLE

Type Nom Observations

EL7 Plans d'alignement Le terrain n'est pas frappé d'une servitude d'un plan 
d'alignement

T5
Plan des servitudes aéronautiques de dé-
gagement de l'aérodrome Paris-Le Bour-

get

Approuvé par décret du 28 juin 2018 - Les effets de la 
servitude sont décrits en annexes au P.L.U.

66 b is  rue du Prés ident  W i lson -  92300 LEVALLOIS
TEL :  01 47 15  77 27 -  FAX :  01 47 15 77  47

 www.v i l le- leva l lo is . f r



E – HYGIÈNE       SALUBRITÉ        NON PÉRIL        AUTRES SERVITUDES

Type Nom Observations

ARGILES L'immeuble n'est pas concerné par 
le retrait-gonflement des argiles Néant

ASSAINISSEMENT L'immeuble est raccordé au réseau 
d'assainissement

A titre dérogatoire, les contrôles de conformités de 
raccordement au réseau d'assainissement organisés 
dans le cadre de vente portant sur des biens immo-

biliers partageant une propriété indivise sur des 
parties communes au sens de l'article 3 de la Loi 
n°65-557 du 10 juillet 1965 ne sont pas obliga-

toires. DCT POLD n°43/2024 du 25/10/2024. Ser-
vice gestionnaire tél : 01 49 68 32 30.

BRUIT Secteur affecté par le bruit des in-
frastructures de transports terrestres

Se reporter à la cartographie des infrastructures 
terrestres bruyantes : https://carto2.geo-ide.din.de-

veloppement-durable.gouv.fr/frontoffice/?
map=dd6439a6-b13a-4892-8987-

9d4b2476e679etx=255074ety=6257183etz=26 
Arrêtés préfectoraux DDCPPAT n°2023-71 en date 

du 26 mai 2023, 75-2021-08-27-00004 et 75-
2019-10-03-003 portant approbation des classe-

ments sonores des infrastructures de transports ter-
restres sur le territoire

CARRIERE L'immeuble n'est pas concerné par 
un risque de carrière Néant

DEMOLITION Permis de démolir instauré sur le 
territoire communal

En cas de démolition, le dépôt d'un permis de dé-
molir est obligatoire (DCM du 24/09/2007 n°220)

MERULE
L'immeuble n'est pas contaminé par 
la mérule et n'est pas situé en zone 

contaminée.
Néant

PERIMETRE SANITAIRE
L'immeuble n'est pas déclaré insa-

lubre ou ne nécessite pas de mise en 
sécurité

Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé d'inter-
diction d'habiter Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé de pé-
ril ou de mise en sécurité Néant

PERIMETRE SANITAIRE
Le ravalement des façades des im-
meubles doit être réalisé une fois 

tous les dix ans

La commune est inscrite sur la liste établie par la 
Préfecture des Hauts-de-Seine par arrêté du 11 jan-

vier 2001.

PLOMB L'immeuble est situé en zone à 
risque d'exposition au plomb.

Arrêté préfectoral n° SE/2000/20 du 16/05/2000 
classant l'ensemble du territoire du département 
des Hauts-de-Seine en zone à risque d'exposition 

au plomb

TERMITES
L'immeuble n'est pas déclaré conta-
miné par les termites mais est situé 

en zone contaminée.

Arrêté préfectoral n°2004/355 du 22/12/2004 clas-
sant l'ensemble du territoire du département des 

Hauts-de-Seine en zone contaminée ou susceptible 
de l'être par les termites

ZPR Zone ZP1b du Règlement Local de 
Publicité Intercommunal

Zone ZP1b du Règlement Local de Publicité Inter-
communal approuvé par le Conseil de Territoire le 

8 février 2021

66 b is  rue du Prés ident  W i lson -  92300 LEVALLOIS
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F – TAXES ET PARTICIPATIONS - FISCALITÉ

La taxe d’aménagement a été instaurée par la délibération du Conseil Municipal n°147 du 21/11/2011 au taux de 5 % 
sur l’ensemble du territoire. Ce taux est porté à 8,3 % en additionnant la part départementale et régionale.
Le taux de la redevance d’archéologie préventive est fixé à 0,40 %.
La participation pour le financement de l’assainissement collectif a été instaurée par la délibération du Conseil Muni-
cipal n°182 du 19/11/2012.
La commune n’a pas délibéré pour instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus rendus 
constructibles (article 1529 du C.G.I.).

G – OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Pour l’application des I et II de l’article L.125-5 du code de l’environnement relatif à l’information sur les risques
 naturels et technologiques majeurs l’arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine n°2011-2-079 du 15/09/2011 dispose que :

- la commune est située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques naturels prévisibles (P.P.R.n)
approuvé le 09/01/2004 concernant les risques d’inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine (P.P.R.I)
Si la parcelle est située dans une zone du PPRI l’indication est mentionnée dans le cadre D du présent 
document.
- la commune n’est pas située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques technologiques (P.P.R.T)
- la commune est située dans une zone de sismicité très faible (zone1).
Ces informations et le plan du P.P.R.I sont disponibles sur le site www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr

Par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2017-100 du 8 décembre 2017, la carence définie à l’article L. 302-9-1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation est prononcée pour la commune au titre de la période triennale 2014-2016.
En conséquence, le droit de préemption est exercé par le Préfet des Hauts-de-Seine et les permis de construire qui 
entrent dans les critères des articles L.111-24 et R. 431-16-3 du Code de l’Urbanisme, devront comporter au moins
30% de logements locatifs sociaux.

H – INFORMATIONS GÉNÉRALES

Fait à Levallois-Perret, le 20 octobre 2025

66 b is  rue du Prés ident  W i lson -  92300 LEVALLOIS
TEL :  01 47 15  77 27 -  FAX :  01 47 15 77  47

 www.v i l le- leva l lo is . f r

http://www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr/


VILLE DE LEVALLOIS
________

Direction de l’Urbanisme
et de l’Aménagement

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

L IBERT É -  ÉGALIT É -  FRAT ERNIT É

RENSEIGNEMENT D’URBANISME
MUTATION D’UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT

TERRAIN

PARCELLE O102

Superficie : 210 m²

Adresse du terrain 4 RUE MARJOLIN Le terrain est-il bâti ? Oui
Le terrain est-il situé dans un lotissement ? Non

RÉPONSE

délivrée par LE MAIRE
La présente notice d’urbanisme constitue un simple document d’information et ne peut en 
aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un cer-
tificat d’urbanisme.

A – DROIT DE PRÉEMPTION ET BÉNÉFICIAIRE DU DROIT DE PRÉEMPTION

Nature Type Bénéficiaire

DPU Préfecture DPUR DPU exercé par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2023-174 du 
21/12/2023 prononçant la carence définie au L. 302-9-1 du CCH

Dans le cas où le terrain est soumis au droit de préemption, avant toute mutation dudit terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra  
faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les  
conditions de la vente projetée. Cependant, la mairie reste le guichet unique pour la réception des formulaires de Déclaration  
d’Intention d’Aliéner.

La cession des fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux n’est pas soumise au droit de préemption sur l’en-
semble du territoire communal.

B – NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES

Le terrain est situé en zone UA du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 30/01/2012 et modifié les 24/06/2013, 
13/04/2015, 15/12/2016, 15/12/2020 et 26/06/2024.

C – NATURE DES OPÉRATIONS D’URBANISME APPLICABLES À LA ZONE

Type Nom Observations
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D – SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES À LA PARCELLE

Type Nom Observations

EL7 Plans d'alignement Le terrain n'est pas frappé d'une servitude d'un plan 
d'alignement

T5
Plan des servitudes aéronautiques de dé-
gagement de l'aérodrome Paris-Le Bour-

get

Approuvé par décret du 28 juin 2018 - Les effets de la 
servitude sont décrits en annexes au P.L.U.
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E – HYGIÈNE       SALUBRITÉ        NON PÉRIL        AUTRES SERVITUDES

Type Nom Observations

ARGILES L'immeuble n'est pas concerné par 
le retrait-gonflement des argiles Néant

ASSAINISSEMENT L'immeuble est raccordé au réseau 
d'assainissement

A titre dérogatoire, les contrôles de conformités de 
raccordement au réseau d'assainissement organisés 
dans le cadre de vente portant sur des biens immo-

biliers partageant une propriété indivise sur des 
parties communes au sens de l'article 3 de la Loi 
n°65-557 du 10 juillet 1965 ne sont pas obliga-

toires. DCT POLD n°43/2024 du 25/10/2024. Ser-
vice gestionnaire tél : 01 49 68 32 30.

BRUIT Secteur affecté par le bruit des in-
frastructures de transports terrestres

Se reporter à la cartographie des infrastructures 
terrestres bruyantes : https://carto2.geo-ide.din.de-

veloppement-durable.gouv.fr/frontoffice/?
map=dd6439a6-b13a-4892-8987-

9d4b2476e679etx=255074ety=6257183etz=26 
Arrêtés préfectoraux DDCPPAT n°2023-71 en date 

du 26 mai 2023, 75-2021-08-27-00004 et 75-
2019-10-03-003 portant approbation des classe-

ments sonores des infrastructures de transports ter-
restres sur le territoire

CARRIERE L'immeuble n'est pas concerné par 
un risque de carrière Néant

DEMOLITION Permis de démolir instauré sur le 
territoire communal

En cas de démolition, le dépôt d'un permis de dé-
molir est obligatoire (DCM du 24/09/2007 n°220)

MERULE
L'immeuble n'est pas contaminé par 
la mérule et n'est pas situé en zone 

contaminée.
Néant

PERIMETRE SANITAIRE
L'immeuble n'est pas déclaré insa-

lubre ou ne nécessite pas de mise en 
sécurité

Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé d'inter-
diction d'habiter Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé de pé-
ril ou de mise en sécurité Néant

PERIMETRE SANITAIRE
Le ravalement des façades des im-
meubles doit être réalisé une fois 

tous les dix ans

La commune est inscrite sur la liste établie par la 
Préfecture des Hauts-de-Seine par arrêté du 11 jan-

vier 2001.

PLOMB L'immeuble est situé en zone à 
risque d'exposition au plomb.

Arrêté préfectoral n° SE/2000/20 du 16/05/2000 
classant l'ensemble du territoire du département 
des Hauts-de-Seine en zone à risque d'exposition 

au plomb

TERMITES
L'immeuble n'est pas déclaré conta-
miné par les termites mais est situé 

en zone contaminée.

Arrêté préfectoral n°2004/355 du 22/12/2004 clas-
sant l'ensemble du territoire du département des 

Hauts-de-Seine en zone contaminée ou susceptible 
de l'être par les termites

ZPR Zone ZP1b du Règlement Local de 
Publicité Intercommunal

Zone ZP1b du Règlement Local de Publicité Inter-
communal approuvé par le Conseil de Territoire le 

8 février 2021
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F – TAXES ET PARTICIPATIONS - FISCALITÉ

La taxe d’aménagement a été instaurée par la délibération du Conseil Municipal n°147 du 21/11/2011 au taux de 5 % 
sur l’ensemble du territoire. Ce taux est porté à 8,3 % en additionnant la part départementale et régionale.
Le taux de la redevance d’archéologie préventive est fixé à 0,40 %.
La participation pour le financement de l’assainissement collectif a été instaurée par la délibération du Conseil Muni-
cipal n°182 du 19/11/2012.
La commune n’a pas délibéré pour instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus rendus 
constructibles (article 1529 du C.G.I.).

G – OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Pour l’application des I et II de l’article L.125-5 du code de l’environnement relatif à l’information sur les risques
 naturels et technologiques majeurs l’arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine n°2011-2-079 du 15/09/2011 dispose que :

- la commune est située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques naturels prévisibles (P.P.R.n)
approuvé le 09/01/2004 concernant les risques d’inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine (P.P.R.I)
Si la parcelle est située dans une zone du PPRI l’indication est mentionnée dans le cadre D du présent 
document.
- la commune n’est pas située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques technologiques (P.P.R.T)
- la commune est située dans une zone de sismicité très faible (zone1).
Ces informations et le plan du P.P.R.I sont disponibles sur le site www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr

Par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2017-100 du 8 décembre 2017, la carence définie à l’article L. 302-9-1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation est prononcée pour la commune au titre de la période triennale 2014-2016.
En conséquence, le droit de préemption est exercé par le Préfet des Hauts-de-Seine et les permis de construire qui 
entrent dans les critères des articles L.111-24 et R. 431-16-3 du Code de l’Urbanisme, devront comporter au moins
30% de logements locatifs sociaux.

H – INFORMATIONS GÉNÉRALES

Fait à Levallois-Perret, le 20 octobre 2025
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VILLE DE LEVALLOIS
________

Direction de l’Urbanisme
et de l’Aménagement

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

L IBERT É -  ÉGALIT É -  FRAT ERNIT É

RENSEIGNEMENT D’URBANISME
MUTATION D’UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT

TERRAIN

PARCELLE O203

Superficie : 3 m²

Adresse du terrain RUE MARJOLIN Le terrain est-il bâti ? Oui
Le terrain est-il situé dans un lotissement ? Non

RÉPONSE

délivrée par LE MAIRE
La présente notice d’urbanisme constitue un simple document d’information et ne peut en 
aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un cer-
tificat d’urbanisme.

A – DROIT DE PRÉEMPTION ET BÉNÉFICIAIRE DU DROIT DE PRÉEMPTION

Nature Type Bénéficiaire

DPU Préfecture DPUR DPU exercé par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2023-174 du 
21/12/2023 prononçant la carence définie au L. 302-9-1 du CCH

Dans le cas où le terrain est soumis au droit de préemption, avant toute mutation dudit terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra  
faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l’indication du prix et les  
conditions de la vente projetée. Cependant, la mairie reste le guichet unique pour la réception des formulaires de Déclaration  
d’Intention d’Aliéner.

La cession des fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux n’est pas soumise au droit de préemption sur l’en-
semble du territoire communal.

B – NATURE DES DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES

Le terrain est situé en zone UA du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 30/01/2012 et modifié les 24/06/2013, 
13/04/2015, 15/12/2016, 15/12/2020 et 26/06/2024.

C – NATURE DES OPÉRATIONS D’URBANISME APPLICABLES À LA ZONE

Type Nom Observations
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D – SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES À LA PARCELLE

Type Nom Observations

EL7 Plans d'alignement Le terrain n'est pas frappé d'une servitude d'un plan 
d'alignement

T5
Plan des servitudes aéronautiques de dé-
gagement de l'aérodrome Paris-Le Bour-

get

Approuvé par décret du 28 juin 2018 - Les effets de la 
servitude sont décrits en annexes au P.L.U.
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E – HYGIÈNE       SALUBRITÉ        NON PÉRIL        AUTRES SERVITUDES

Type Nom Observations

ARGILES L'immeuble n'est pas concerné par 
le retrait-gonflement des argiles Néant

ASSAINISSEMENT L'immeuble est raccordé au réseau 
d'assainissement

A titre dérogatoire, les contrôles de conformités de 
raccordement au réseau d'assainissement organisés 
dans le cadre de vente portant sur des biens immo-

biliers partageant une propriété indivise sur des 
parties communes au sens de l'article 3 de la Loi 
n°65-557 du 10 juillet 1965 ne sont pas obliga-

toires. DCT POLD n°43/2024 du 25/10/2024. Ser-
vice gestionnaire tél : 01 49 68 32 30.

BRUIT Secteur affecté par le bruit des in-
frastructures de transports terrestres

Se reporter à la cartographie des infrastructures 
terrestres bruyantes : https://carto2.geo-ide.din.de-

veloppement-durable.gouv.fr/frontoffice/?
map=dd6439a6-b13a-4892-8987-

9d4b2476e679etx=255074ety=6257183etz=26 
Arrêtés préfectoraux DDCPPAT n°2023-71 en date 

du 26 mai 2023, 75-2021-08-27-00004 et 75-
2019-10-03-003 portant approbation des classe-

ments sonores des infrastructures de transports ter-
restres sur le territoire

CARRIERE L'immeuble n'est pas concerné par 
un risque de carrière Néant

DEMOLITION Permis de démolir instauré sur le 
territoire communal

En cas de démolition, le dépôt d'un permis de dé-
molir est obligatoire (DCM du 24/09/2007 n°220)

MERULE
L'immeuble n'est pas contaminé par 
la mérule et n'est pas situé en zone 

contaminée.
Néant

PERIMETRE SANITAIRE
L'immeuble n'est pas déclaré insa-

lubre ou ne nécessite pas de mise en 
sécurité

Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé d'inter-
diction d'habiter Néant

PERIMETRE SANITAIRE L'immeuble n'est pas frappé de pé-
ril ou de mise en sécurité Néant

PERIMETRE SANITAIRE
Le ravalement des façades des im-
meubles doit être réalisé une fois 

tous les dix ans

La commune est inscrite sur la liste établie par la 
Préfecture des Hauts-de-Seine par arrêté du 11 jan-

vier 2001.

PLOMB L'immeuble est situé en zone à 
risque d'exposition au plomb.

Arrêté préfectoral n° SE/2000/20 du 16/05/2000 
classant l'ensemble du territoire du département 
des Hauts-de-Seine en zone à risque d'exposition 

au plomb

TERMITES
L'immeuble n'est pas déclaré conta-
miné par les termites mais est situé 

en zone contaminée.

Arrêté préfectoral n°2004/355 du 22/12/2004 clas-
sant l'ensemble du territoire du département des 

Hauts-de-Seine en zone contaminée ou susceptible 
de l'être par les termites

ZPR Zone ZP1b du Règlement Local de 
Publicité Intercommunal

Zone ZP1b du Règlement Local de Publicité Inter-
communal approuvé par le Conseil de Territoire le 

8 février 2021
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F – TAXES ET PARTICIPATIONS - FISCALITÉ

La taxe d’aménagement a été instaurée par la délibération du Conseil Municipal n°147 du 21/11/2011 au taux de 5 % 
sur l’ensemble du territoire. Ce taux est porté à 8,3 % en additionnant la part départementale et régionale.
Le taux de la redevance d’archéologie préventive est fixé à 0,40 %.
La participation pour le financement de l’assainissement collectif a été instaurée par la délibération du Conseil Muni-
cipal n°182 du 19/11/2012.
La commune n’a pas délibéré pour instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus rendus 
constructibles (article 1529 du C.G.I.).

G – OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Pour l’application des I et II de l’article L.125-5 du code de l’environnement relatif à l’information sur les risques
 naturels et technologiques majeurs l’arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine n°2011-2-079 du 15/09/2011 dispose que :

- la commune est située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques naturels prévisibles (P.P.R.n)
approuvé le 09/01/2004 concernant les risques d’inondation de la Seine dans les Hauts-de-Seine (P.P.R.I)
Si la parcelle est située dans une zone du PPRI l’indication est mentionnée dans le cadre D du présent 
document.
- la commune n’est pas située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques technologiques (P.P.R.T)
- la commune est située dans une zone de sismicité très faible (zone1).
Ces informations et le plan du P.P.R.I sont disponibles sur le site www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr

Par arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2017-100 du 8 décembre 2017, la carence définie à l’article L. 302-9-1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation est prononcée pour la commune au titre de la période triennale 2014-2016.
En conséquence, le droit de préemption est exercé par le Préfet des Hauts-de-Seine et les permis de construire qui 
entrent dans les critères des articles L.111-24 et R. 431-16-3 du Code de l’Urbanisme, devront comporter au moins
30% de logements locatifs sociaux.

H – INFORMATIONS GÉNÉRALES

Fait à Levallois-Perret, le 20 octobre 2025
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Arrêté
de dérogation partielle à l'application du règlement 

d’assainissement du territoire Paris Ouest La 
Défense

N° 43/2024

LE PRÉSIDENT,

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L2224-8,

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1331-1 et suivants,

Vu le code de la construction, notamment son article L271-4,

Vu l’article 3 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,

Vu la délibération du conseil de territoire n°3 (96/2019) du 24 septembre 2019 approuvant le 
règlement du service d’assainissement Paris Ouest La Défense,

Considérant que le règlement du service d’assainissement Paris Ouest La Défense est applicable 
depuis le 1er avril 2020, et notamment son article 56,

Considérant le souhait de la ville de Levallois-Perret de déroger à l’application de l’article 56 du 
règlement d’assainissement,

ARRÊTE

Article 1er : A titre dérogatoire, conformément aux souhaits de la ville de Levallois-Perret, les 
contrôles de conformités de raccordement au réseau d’assainissement organisés dans le cadre de 
ventes portant sur des biens immeubles partageant une propriété indivise sur des parties communes 
au sens de l’article 3 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 ne sont pas obligatoires.

Article 2 : Le présent arrêté est publié par voie d’affichage sur le site internet de l’établissement public 
territorial Paris Ouest La Défense. Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 2025.

Article 3 : Ampliation du présent arrêté du présent arrêté est adressée : 
- au préfet des Hauts-de-Seine ;
- à la chambre des Notaires des Hauts-de-Seine ;
- à la ville de Levallois-Perret.

Article 4 : Le Président et le Directeur général des services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transcrit sur le registre des arrêtés de 
l’établissement public territorial.

Fait à Puteaux, le  25 octobre 2024

Le Président,

Joëlle CECCALDI-RAYNAUD

Maire de Puteaux



Délais et voies de recours : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’établissement 
public territorial Paris Ouest La Défense ou d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Cergy-
Pontoise sis 2-4 Bd de l'Hautil, 95000 Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification et de sa transmission en préfecture. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.















Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 4 RUE MARJOLIN

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :

21/10/2025

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 1 0

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :

    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,
glaisières, ou a du nivellement

x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière

T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

29 3 0

Adresse complémentaire : 6 RUE MARJOLIN

1227057

92300 LEVALLOIS-PERRET

1O

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :

Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 25-0836

Parcelles complémentaires : 044O0102, 044O0203

(1)

(1)

0

21/10/2025Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 25-0836

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
20/10/2025

Extrait confectionné par : TERRATERRE

SF2520638054

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 092 Commune : LEVALLOIS PERRET044

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
O 0101  6  RUE  MARJOLIN 0ha02a49ca

O 0102  4  RUE  MARJOLIN 0ha02a10ca

O 0203  RUE  MARJOLIN 0ha00a03ca

O 0101 001 128 270/10000

O 0101 001 144 3/10000

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30
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Paiement des honoraires par virement ou par chèque à l'ordre de TERRATERRE à réception 
de facture, sans escompte.
En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L 441-6 du code 
de commerce, une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt légal en 
vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros. Le 
créancier pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification.

COMPTE BANQUAIRE
Titulaire : TERRATERRE
SEPA : FR76 1820 6001 9065 1066 5672 422 
Code BIC : AGRIFRPP882

 

 

Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS
Asnières-Sur-Seine, le 20 octobre 2025

NOTE D’HONORAIRES N° F251021678
4 et 6, RUE MARJOLIN - LEVALLOIS-PERRET

Affaire suivie par : Mme Dominique PLACET
N/Réf. : RN/25-0836
V/Réf. : DP

Dossier : 25-0836
Affaire : CREDIT FONCIER / MC MANUS 24756
Adresse : 4 et 6, rue MarJolin - LEVALLOIS-PERRET
ÉTAT DES RISQUES (IAL)
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols.
En application des Articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement relatif a
l'obligation d'information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers sur
l'existence des risques naturels et technologiques

50,00 €

Montant HT 50,00 €

Taux TVA 20,00 % 10,00 €

Montant TTC 60,00 €
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Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l'acte authentique ou du contrat de bail.

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription :  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location(5)
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)   ou    approuvé(3)   ou   approuvé et en cours de révision(4) 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont

liés à : effet toxique   ou   effet thermique  ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
** j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

4 et 6 rue MarJolin, O n° 101, 102, 203 92300 LEVALLOIS-PERRET

✔

✔

✔



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

   Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel   radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 
oui non 

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 

  oui non > L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

 o  u  i     non       

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°
2022-750 du 29 avril 2022?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent  ans

  Documents à fournir obligatoirement : 
 Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 

la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte, les obligations légales de débroussaillement et les pollutions de sols,

 pour en savoir plus... consultez les sites Internet  : 

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataireLieu :

Date :

Nom : 

Signature :

Nom : 

Signature :

 Si le bien est situé j l
intérieur du ]onage inIormatiI des obligations légales de débroussaillement

  Documents à fournir obligatoirement : 

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information relative aux obligations légales de débrousaillement (OLD)
■ Le terrain est situé à l'intérieur du ]RQDJH�LQIRUPDWLI�GHV�RElLJDWLRQV�lpJDlHV�GH�GpEURXVVDLllHPHQW?  oui non 

 la IiFKe d
inIormation sur les obligations légales de débroussaillement disSonible sur le site ZZZ�JHRULVTXHV�JRXY�IU.

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

✔

✔

✔

✔

✔

✔

LEVALLOIS-PERRET

20/10/2025

Mme MC MANUS Ann CREDIT FONCIER



Établi le 20 octobre 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
92300 LEVALLOIS-PERRET  
 
Code parcelle :  
000-O-101, 000-O-102, 000-O-203

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
1 / 11 pages

C
e 

Q
R

 C
od

e 
pe

ut
 s

er
vi

r 
à 

vé
rif

ie
r 

l’a
ut

he
nt

ic
ité

 d
es

 d
on

né
es

 c
on

te
nu

es
 

da
ns

 c
e 

do
cu

m
en

t.



Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 0/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition nulle : aucune présence de sols argileux n’a été 
identifiée selon les cartes géologiques actuelles. Toutefois il 
peut y avoir des poches ponctuelles de sols argileux.

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 2 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)
- 94 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).
- 1 site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les 
sols (SIS)

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort
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CANALISATIONS TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

INONDATIONS

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.

TRI : Métropole francilienne
Un territoire à risque important d’inondation (TRI) est une zone 
où les enjeux potentiellement exposés aux inondations sont 
les plus importants.
L’identifiant de votre TRI est : 
FRH_TRI_METROPOLEFRANCILIENNE
Votre bien est situé sur une zone qualifiée à risques 
d’inondation couvrant les aléas suivants :  
- Par une crue à débordement lent de cours d'eau rare ou 
millénal 



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 8
Inondations et/ou Coulées de Boue : 7

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100460A 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

INTE0600186A 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006

INTE1616446A 28/05/2016 05/06/2016 15/06/2016 16/06/2016

INTE1804348A 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

INTE9200533A 31/05/1992 01/06/1992 24/12/1992 16/01/1993

INTE9900444A 30/05/1999 30/05/1999 29/09/1999 20/10/1999

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

SEMARELP https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404412

5 A SEC https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006515402

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884295

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884310

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884492

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884596

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884874

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885124

Transport - Groupage - Afrètement https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885133

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885286

Chaudronnerie - Tôlerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885294

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885489

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885494

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885547

Garage automobile https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885718

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885826

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886017

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886046

Garage automobile https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886258

Atelier d'accessoires et d'outillage pour automobiles https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886273

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886365

Imprimerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886526

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886737

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886788

Pressing automatique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886867

Bazar https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886925

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887195

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887191

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887196

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887209

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887357

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887551

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887475

Garage automobile https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887477

Usine https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887554

atelier de chaudronnerie, de découpage et d'emboutissage des 
métaux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887555

Station-service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887820

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887908

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888271

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888338

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888339

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888684

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888930

Parcelle(s) : 000-O-101, 000-O-102, 000-O-203, 92300 LEVALLOIS-PERRET
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Nom du site Fiche détaillée

Laverie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887089

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887193

Garage automobile https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887476

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887816

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888241

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888270

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888439

Laverie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888927

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884582

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885539

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885567

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886358

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887527

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884856

Moulage des métaux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885125

Dépôt de films https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885291

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886362

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887210

Fabricant et distributeur de boissons alcoolisées https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887353

Entreprise de miroiterie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888073

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884604
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Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885113

Garage et station service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886958

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887194

Buanderie - Lavoir automatique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887354

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888030

Laverie - Pressing https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888620

Station-Service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888621

Pressing https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886512

SEMARELP https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP629838

Négoce de materiel aéronautique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884242

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884270

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884485

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884488

Dépôt de ferrailles https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884659

Atelier d'emboutissage de métaux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3884870

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885199

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885280

Atelier de mécanique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885293

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885487

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3885548

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886032
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Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886325

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886361

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886773

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886785

Pressing https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3886980

Fabrication d'équipements mécaniques https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887056

Dépôt de ferrailles https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887284

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887356

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3887526

Atelier de charge d'accumulateurs https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888542

Fabrication de matières plastiques https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3888803

Inventaire des site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les sols (SIS)

Nom du site Fiche détaillée

KALITA https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00033310101
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Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats

Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 20 octobre 2025

N/Ref.: 25-0836

Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET

Vente : CREDIT FONCIER / MC MANUS 24756

Mon Cher Maître,

Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le

1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un

certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

LEVALLOIS-PERRET

4 et 6, rue MarJolin

Cadastrée Section : O n° 101, 102, 203, 462m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan

d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.



Adresse recherchée :

6 Rue Marjolin, 92300

Levallois-Perret

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :
georisques.gouv.fr/cgu

Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.



6 Rue Marjolin, 92300

Levallois-Perret

5 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

REMONTÉE DE NAPPE
à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES

ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

3 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

CLASSÉES (ICPE)

à mon adresse : sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

à mon adresse : sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :



6 Rue Marjolin, 92300

Levallois-Perret

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de
l'eau.

Informations détaillées :

Un territoire à risque important d'inondation (TRI) est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux
inondations sont les plus importants. L'identifiant de votre TRI est : FRH_TRI_METROPOLEFRANCILIENNE
Votre bien est situé en zone d''intensité : aléa de faible probabilité

TRI  : Métropole francilienne

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : La Seine

Votre commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) dont l'identifiant est
95DRIEE_IF20190001.
Il couvre les aléas et sous aléas :

PAPI  : PAPI Seine et Marne Francilienne

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
Ce programme vise à réduire les  conséquences des inondations sur les  personnes et les biens. Un PAPI peut  ouvrir droit à
des subventions au profit  des habitants et les petites entreprises,  pour les aides à réaliser des travaux de  réduction de la
vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment.



6 Rue Marjolin, 92300

Levallois-Perret

Risque d'inondation près de chez moi

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour
les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM92

Inondation

7 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

15/01/2018 15/02/2018INTE1804348A Inondations et/ou Coulées de Boue
28/05/2016 16/06/2016INTE1616446A Inondations et/ou Coulées de Boue
23/06/2005 22/04/2006INTE0600186A Inondations et/ou Coulées de Boue
06/07/2001 11/08/2001INTE0100460A Inondations et/ou Coulées de Boue
25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Inondations et/ou Coulées de Boue
30/05/1999 20/10/1999INTE9900444A Inondations et/ou Coulées de Boue
31/05/1992 16/01/1993INTE9200533A Inondations et/ou Coulées de Boue



6 Rue Marjolin, 92300

Levallois-Perret

Risque de remontées de nappe près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique (le
réservoir d'eau souterrain) sature le sol et remonte à la surface, souvent après des
pluies prolongées ou des crues.
Les remontées de nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer
l'endommagement du bâti, notamment du fait d'infiltrations dans les murs. A long
terme, des infiltrations dans les murs peuvent désagréger les mortiers. Il faut être très
prudent lors des opérations de pompage lorsque des caves ont été inondées afin de
ne pas fragiliser les murs à cause d'une différence de pression exercée par l'eau.

Informations détaillées :

Votre niveau d'exposition aux remontées de nappes est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de
nappe.
L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FORTE

REMONTÉE DE NAPPES  :

Votre commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) dont l'identifiant est
95DRIEE_IF20190001.
Il couvre les aléas et sous aléas :

PAPI  : PAPI Seine et Marne Francilienne

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
Ce programme vise à réduire les  conséquences des inondations sur les  personnes et les biens. Un PAPI peut  ouvrir droit à
des subventions au profit  des habitants et les petites entreprises,  pour les aides à réaliser des travaux de  réduction de la
vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment.
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Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 1/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées
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Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du sol
peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui n'ont
pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.
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Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé (niveau 3), il existe des recommandations et une
obligation d'informer les acquéreurs ou locataires. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

RADON  : Potentiel radon faible : recommandations et obligations
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Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui stockent
ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.
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Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins
80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés
(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la
saumure (saumoduc).
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Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de
substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Liste des anciens sites industriels ou activités de service recensés dans un rayon de 500m en annexe 1.
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Annexe 1 : Liste des anciens sites industriels ou activités

de service recensés dans un rayon de 500m

103 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3888930 Garage En arrêt
SSP3888927 Laverie En arrêt
SSP3888803 Fabrication de matières plastiques En arrêt
SSP3888684 En arrêt
SSP3888621 Station-Service En arrêt
SSP3888620 Laverie - Pressing En arrêt
SSP3888439 Indéterminé
SSP3888438 Indéterminé
SSP3888338 Indéterminé
SSP3888272 En arrêt
SSP3888271 En arrêt
SSP3888270 En arrêt
SSP3888241 Indéterminé
SSP3888240 En arrêt
SSP3888193 Laverie En arrêt
SSP3888073 Entreprise de miroiterie En arrêt
SSP3888072 Entreprise de miroiterie Indéterminé
SSP3888030 En arrêt
SSP3887908 Indéterminé
SSP3887816 Garage En arrêt
SSP3887742 Carosserie En arrêt
SSP3887610 Garage automobiles - Indéterminé
SSP3887555 atelier de chaudronnerie, de découpage En arrêt
SSP3887551 En arrêt
SSP3887527 En arrêt
SSP3887526 Garage En arrêt
SSP3887477 Garage automobile En arrêt
SSP3887476 Garage automobile Indéterminé
SSP3887357 Garage En arrêt
SSP3887356 En arrêt
SSP3887354 Buanderie - Lavoir automatique En arrêt
SSP3887353 Fabricant et distributeur de boissons En arrêt
SSP3887284 Dépôt de ferrailles En arrêt
SSP3887210 En arrêt
SSP3887209 En arrêt
SSP3887195 En arrêt
SSP3887194 En arrêt
SSP3887193 En arrêt
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Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3887191 Garage En arrêt
SSP3887089 Laverie Indéterminé
SSP3887056 Fabrication d'équipements mécaniques Indéterminé
SSP3886980 Pressing Indéterminé
SSP3886967 Garage En arrêt
SSP3886958 Garage et station service En arrêt
SSP3886925 Bazar Indéterminé
SSP3886867 Pressing automatique Indéterminé
SSP3886788 Garage En arrêt
SSP3886785 Indéterminé
SSP3886773 En arrêt
SSP3886743 Garage de tolerie-peinture Indéterminé
SSP3886737 Indéterminé
SSP3886640 En arrêt
SSP3886526 Imprimerie En arrêt
SSP3886512 Pressing En arrêt
SSP3886377 Indéterminé
SSP3886365 Garage En arrêt
SSP3886362 Indéterminé
SSP3886361 En arrêt
SSP3886358 En arrêt
SSP3886273 Atelier d'accessoires et d'outillage pour En arrêt
SSP3886258 Garage automobile En arrêt
SSP3886046 Garage En arrêt
SSP3886032 En arrêt
SSP3886017 Garage Indéterminé
SSP3885826 Garage En arrêt
SSP3885718 Garage automobile En arrêt
SSP3885701 Garage En arrêt
SSP3885567 En arrêt
SSP3885548 Indéterminé
SSP3885547 En arrêt
SSP3885539 En arrêt
SSP3885494 En arrêt
SSP3885489 Garage En arrêt
SSP3885487 Indéterminé
SSP3885294 Chaudronnerie - Tôlerie En arrêt
SSP3885293 Atelier de mécanique En arrêt
SSP3885291 Dépôt de films Indéterminé
SSP3885286 Indéterminé
SSP3885280 Indéterminé
SSP3885199 Indéterminé
SSP3885133 Transport - Groupage - Afrètement En arrêt
SSP3885125 Moulage des métaux En arrêt
SSP3885124 Indéterminé
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Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3885113 En arrêt
SSP3885092 Buanderie En arrêt
SSP3884874 Indéterminé
SSP3884870 Atelier d'emboutissage de métaux En arrêt
SSP3884856 Indéterminé
SSP3884699 Fabrication de peinture et vernis Indéterminé
SSP3884680 En arrêt
SSP3884659 Dépôt de ferrailles En arrêt
SSP3884604 En arrêt
SSP3884596 Indéterminé
SSP3884582 Garage En arrêt
SSP3884492 Indéterminé
SSP3884488 Indéterminé
SSP3884486 Indéterminé
SSP3884485 En arrêt
SSP3884295 Indéterminé
SSP3884270 Garage Indéterminé
SSP3884242 Négoce de materiel aéronautique Indéterminé
SSP3884122 Garage - Atelier de fabrication de Indéterminé
SSP629838 SEMARELP En arrêt
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